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LE MOT DU MAIRE 
 
 

Chers Podio-régaliennes, Podio-régaliens, 
 
 

Je viens dans un premier temps vous souhaiter une excellente année 2018, riche de satisfactions pour vous-même, 

vos proches, celles et ceux qui vous sont chers, sans oublier la réussite de vos projets personnels et professionnels. 

Les vœux de ce nouvel an sont l’occasion de témoigner notre fraternité, notre solidarité et d’oublier nos petites 

querelles quotidiennes et stériles, pour mieux vivre ensemble dans le respect de l’autre. 

L’année 2017 a vu la continuité de projets en complément de l’entretien des bâtiments communaux, de la voirie, du 

cimetière, du financement scolaire... 

Malgré cela, votre Conseil Municipal a décidé, pour 2017, de ne pas augmenter les taux d’imposition  sachant 

pertinemment que les temps sont durs pour tous ! De ce fait, vous devez avoir conscience que les projets sont bien 

présents, mais que ceux-ci peuvent être différés dans le temps afin de ne pas augmenter nos charges communales. 

Mais il y a aussi la lenteur de l’administration... 

Après plus de 6 mois de retard, nous avons enfin la réponse pour nos travaux d’aménagement du bourg.  Le 

syndicat d’électrification (SDEG 16) prendra avec le département les frais engendrés par l’enfouissement des 

réseaux électriques et d’éclairage public. Donc plus de poteaux gênant la circulation piétonnière, de câbles aériens,  

dans les rues Eugène de Thiac, de l’Eglise et de la grande rue à la hauteur uniquement des écoles.  La consultation 

des entreprises en début d’année, permettrait un début des travaux de la 1
er

 tranche (pluviale + rue de l’Eglise) en 

fin du premier semestre 2018. Mais les normes, les obligations légales, sont là pour nous compliquer la tâche... 

Nous prévoyons, bien sûr, des fourreaux en attente pour le passage de la fibre sur notre commune. Si tout va bien 

en 2019, et je me bats avec mon collègue de Mansle pour le bon déroulement de ce projet capital pour nos milieux 

ruraux.  

Du point de vue communautaire, la refonte des collectivités territoriales et la loi NOTRe définissant la Nouvelle 

Organisation Territoriale, ont modifié les compétences des Communautés de Communes. De ce fait à partir du 1
er

 

janvier 2018, la compétence assainissement individuel et collectif est transmise par les communes aux CDC. A 

Puyréaux, nous avons voulu garder la main sur l’entretien de nos stations. Nous avons l’expérience et le savoir-faire 

pour éviter les problèmes de fonctionnement. La CDC nous rémunèrera pour cela.  

Je termine en remerciant tous les Conseillers pour leur participation généreuse dans tous ces dossiers préparant 

l’avenir de notre Commune, sans oublier leurs familles qui subissent leurs nombreuses absences pour les réunions, 

les agents communaux pour leur implication et tous les administrés qui œuvrent pour leur commune sans 

demander quoi que ce soit, et bien sûr  nos associations. Votre dynamisme participe au rayonnement de notre 

Commune. 

Je vous renouvelle à tous, petits et grands, mes meilleurs vœux de bonheur et de santé pour cette année 2018. 

 

Le Maire 

Didier BERTRAND 

 

 
 
 



 

 

 

 
 
 
 
 

Nos regrettés défunts 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Mr MOHAR Jean 
2 rue du Gouffre 

Le Châtelard 
Décédé le 4 Novembre 2017 

A l’âge de 72 ans  



Le petit mot de nos associations communales 
 

ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES 
DU RPI PUYREAUX / SAINT CIERS / NANCLARS 

apesurbonnieure@gmail.com 

L'Association des Parents d'Elèves a pour but d’améliorer la vie quotidienne des élèves en 
concertation avec l’équipe enseignante. L’aide apportée peut être financière (en organisant des 
manifestations visant à récolter des fonds) ou de manière plus active par sa présence et son aide 
au cours de l’année scolaire (journée de Noël, kermesse…). 
 
Elle est composée de tous les parents d'enfants scolarisés sur le Regroupement Pédagogique 
Intercommunal Puyréaux, St Ciers et Nanclars et animée par un bureau : 
 

- Présidente : Elodie Garot 
- Vice-Présidente : Muriel Bray 
- Secrétaire : Pascaline Moinot Mounier 
- Secrétaire Adjointe : Marie Colasse 
- Trésorière : Natacha Frappier 
- Trésorier Adjoint : Ludovic Grandpierre 

 
Comme chaque année, la tombola d’automne et la vente de chocolats ont été mises en place dès 
le premier semestre de l’année scolaire. Ces deux premières actions ont de nouveau rencontré 
l’adhésion des parents des trois communes qui se sont fortement mobilisés et ont ainsi permis de 
faire un bénéfice de 1880 euros.  
 
Le 25 novembre 2017 a eu lieu le marché de Noël organisé par le Cercle de la Jeunesse Rurale 
de Puyréaux. L’APE et les enseignantes du RPI tenaient un stand de vente de gourmandises et 
d’objets réalisés par les enfants. Nous avons également sollicité les parents pour aider à la mise 
en place du marché, la confection de sablés et la tenue du stand de maquillage. Nous remercions 
tous les parents qui ont répondu présents ! 
 
Le 22 décembre 2017, a lieu la journée de Noël du RPI. L’après-midi, l’APE offre aux enfants le 
spectacle « la soupe aux loups » de la Compagnie l’Herbe d’Or ainsi que quelques gourmandises. 
Les viennoiseries du goûter sont offertes par le CJRP que nous remercions chaleureusement.  
 
La soirée du samedi 27 janvier 2018  aura lieu le loto des écoles  à la salle des fêtes de 
Puyréaux. Nous sommes toujours à la recherche de lots pour le loto ! N’hésitez pas à nous 
contacter par mail (apesurbonnieure@gmail.com) ou par courrier (APE – le Bourg – 16230 St Ciers), 
ou bien déposez directement vos lots dans l’une des deux écoles, nous nous engageons si vous le 
souhaitez à faire de la publicité pour votre enseigne. 
 
Le bureau est actuellement en cours de réflexion sur la réalisation éventuelle d’un repas le 10 
mars 2018 en soirée.  
 
L’ensemble de ces actions, soutenues par les municipalités que nous remercions, nous permet 
d’aider les enseignantes du RPI à concrétiser les projets pédagogiques de l’année et à répondre 
aux besoins matériels de chaque école.  
 
L’année scolaire dernière, nous avons pu financer un plus grand nombre de projets car nous 
avons bénéficié d’une rentrée d’argent exceptionnelle : Monsieur et Madame Frappier ont fait un 
don de 1500 euros à l’APE. Nous tenions à leur témoigner notre grande reconnaissance et à les 
remercier pour ce geste. 

 
Toute l’équipe de l’APE vous souhaite une bonne et heureuse année 2018 

et vous donne rendez-vous le samedi 27 janvier pour  son loto annuel  



 
Société de Chasse de Puyréaux 

 
 

Le 1 juillet dernier, l'année cynégétique 2017/2018 a démarré pour la Société de 
Chasse Communale de Puyréaux avec 23 adhérents. 

Suite à notre engagement avec la Fédération des Chasseurs de la Charente 
concernant le développement du "petit gibier", nous avons lâché en août 100 perdrix 
dans le but de renforcer ou de réimplanter (pour certains secteurs) cet oiseau dans 
notre campagne. 

La fragilité du petit gibier nécessite une gestion permanente d'où une pression de 
chasse moins importante, des prélèvements limités et une régulation plus importante 
des prédateurs. 

Côté gros gibiers (chevreuil, sanglier, cervidé) une gestion est également nécessaire 
afin de trouver au mieux un équilibre entre la présence d'animaux sur notre territoire 
en évitant au maximum des dégâts importants aux cultures. 

Tous les animaux, quels qu'ils soient sont indispensables dans nos campagnes et 
comme vous le savez, la chasse n'est pas de prélever à outrance voire éradiquer 
mais de gérer au mieux leur présence. 

 

Prochaines manifestations: 

- 1 avril 2018 repas printanier 

- 1 juillet 2018 méchoui de sanglier 

- La date de notre traditionnel ball-trap n'est pas encore arrêtée. 

-  

Nous n'oublierons pas de vous informer si d'autres manifestations viennent se greffer 
à celles-ci. 

 

 

Toute l’équipe de la Société de Chasse Communale de Puyréaux vous souhaite de 
très bonnes fêtes de fin d'année et vous présente leurs meilleurs voeux pour la 
nouvelle année. 

 

 

 



CLUB DES AINES DE PUYREAUX 
 

 Malgré le temps qui passe, les manifestations sont toujours présentes dans notre petite commune.  
Aussi le 12 janvier, 42 personnes sont venues fêter les Rois et déguster la traditionnelle galette. 

Le 16 février, se déroula l’Assemblée générale du Club en présence de Monsieur le Maire. La 
matinée se termina par un repas aux « Rendez-vous Gourmands » à Mansle. 

 Le 25 février, succès du Concours de belote avec 44 équipes. 

 Le 8 juin, concours de boules au sein du Club, 8 équipes s’affrontèrent sous une journée bien 
ensoleillée. 

 L’habituel pique-nique du Club eut lieu le 29 juin. La journée était maussade, alors le repas se 
déroula dans la salle polyvalente avec beaucoup de bonne humeur quand même. 

 Prévu le 17 septembre, le loto d’automne a été annulé et remplacé par un concours de belote le 
samedi 14 octobre ; 40 équipes s’affrontèrent. 

 Pour cette année encore, la Société de Chasse a offert au Club des Aînés le traditionnel chevreuil qui 
a été dégusté le 30 septembre en toute convivialité. 

 Le 16 décembre, aura lieu le repas de fin d’année de l’association. Tout le monde se retrouvera dans 
une grande convivialité, repas suivi d’une tombola avec de très beaux lots. 

 Malgré tout, les « anciens » aiment aussi se promener et assister à des spectacles. 

 Une sortie à ALLANCHES a été organisée le 27 mai pour la fête de la transhumance. Très belle 
journée… 

 Par ailleurs, 23 et 24 juin, 2 journées bien remplies au Puy du Fou par un temps très agréable et des 
attractions toujours aussi captivantes. 

 Le 23 novembre, direction « Le Vegas » à Saintes pour un spectacle « Folklore de 10 pays de 
l’AMERIQUE LATINE ». Magnifique après un repas très convivial. 
 
 Le Président et le Conseil d’Administration du Club des Aînés (les PODIO-REGALIENS) vous 
souhaitent de joyeuses fêtes de fin d’année et vous présentent ainsi qu’à vos familles leurs meilleurs vœux. 
 
        La secrétaire, Marie-Bernadette LECHELLE. 
 

Le Bureau du Club des Aînés : 
Président : M. WALCZAK Jean-Pierre 
Vice-Président : M. MARSAULT Norbert 
Trésorière : Mme METAYER Marie-Madeleine 
Trésorière-adjointe : Mme RODELLAR Marie-Claire 
Secrétaire : Mme LECHELLE Marie-Bernadette. 
 

Activités : 
Gym douce : lundi 14 H 

Marche : jeudi 9 H 
CLUB : jeudi 14 H 

Peinture sur porcelaine : tous les mardis 14 H – 18 H 
Peinture sur soie : tous les mardis 18 H – 20 H 

 
Pour tous renseignements : 05.45.22.70.52 ou 05.45.39.82.45 



 

Les podiorégaliens se bougent avec le Cercle de la Jeunesse Rurale de Puyréaux. 
 

Cette année encore les promesses ont été tenues lors de nos diverses manifestations : 

- L'indémodable nettoyage de printemps, organisé par la Municipalité en collaboration avec les autres 

associations communales, perdure depuis 20 ans maintenant et ne cesse de se moderniser avec un 

nombre de participants grandissant... de la réfection des chemins de la salle des fêtes aux animations 

proposées, en s' arrêtant au repas très agréable notamment par sa convivialité. 
 

- Le traditionnel bric à brac du premier dimanche de juin résiste face à la baisse de fréquentation de ce 

genre de manifestations,  et a accueilli en 2017 plus de 120 exposants ainsi qu’un grand nombre de 

visiteurs 
 

- les Podiorégaliens et les autres ont swingué lors de «Puyréaux en Musik» après un succulent plat de  

moules frites et un joli feu d'artifice. 
 

- Il faisait "bon vivre" lors du méchoui du mois d'aout qui ne cesse d'attirer les gourmands au fil des 

années 
 

- Le marché de noël quant à lui maintient le cap pour sa 4ème année et espère rattraper la notoriété du 

bric à brac...  

L'espace gastronomie s'étaye peu à peu, et les artisans et créateurs font leur place et la veulent encore 

pour l’année prochaine. 

Encore une fois, Le Père Noël s’est de nouveau arrêté pour la soirée du 25 novembre dernier pour une 

longue séance photos dans son traîneau et une distribution de bonbons aux enfants sages. 
 

- Les Podiorégaliens et surtout les Podiorégaliennes n'ont pas la "fièvre du samedi soir" mais le "fitness du 

mardi soir". La section Fitness compte environ 45 adhérents  répartis sur deux cours, un de renforcement 

musculaire et un de cardio. Les cours se passent dans une ambiance conviviale et sportivement agréable 

le mardi de 19h à 20h pour le renforcement musculaire et de 20h à 21H pour le cardio. Vous pouvez avoir 

plus de renseignements au 06 44 78 54 43 ou cjrp16@live.com. 

 

Le bureau est composé de :  

Présidente : Florence SOUCHARD 

Vice-présidente : Annelise BAYOUX  

Trésorier : Laurent VIDAL 

Trésorier adjoint : Nadine CHENE  

Secrétaire : Annick MORISSON  
 

 

Toute l'équipe du CJRP vous souhaite des bonnes fêt es de fin d'année et  

une très bonne année 2018  



RECENSEMENT 

 
 

 
Le recensement de la population de la commune aura lieu du 18 Janvier au 17 Février 2018. 
L’agent recenseur qui passera à votre domicile est Claudine DANIAU. 

 

 

 

 
 

Liste des Assistantes Maternelles sur la Commune 
 
 

Fabienne Augier     4 places     05.45.22.49.59 
8 rue du Général Léchelle Les Brangeries 
 
Colasse Marie     3 places     06.09.72.20.62 
11 Grand’Rue 
 
Marie-Pierre Forestier     3 places     05.45.22.29.30 
2 chemin de la Font Martin La Broue  
 
Johanna Magnan     2 places     06.58.40.44.18 
3 rue Jean Durand Fliet 
 
Catherine Périllaud      4 places     05.45.22.25.15 
8 rue de l’Eglise  



 
 

 

 

Aiguilles, seringues, scalpels, bandelettes... Ces déchets de soins usagés, 
qu’ils soient piquants, coupants ou tranchants prés entent des risques. 
Attention, pour les jeter, il n’existe qu’une seule  solution : les boîtes 
hermétiques gratuites DASTRI disponibles en pharmac ie ! 
 

Si vous êtes en auto-médication et utilisez des seringues, aiguilles, scalpels, lancettes, 
cathéters..., ces déchets disposent d'une filière de collecte et de traitement spécifique. Ils 
présentent en effet des risques de blessures ou de piqûres avec transmission de germes, 
bactéries ou virus, pour ceux qui les manipulent. Cela peut concerner vos proches, les 
agents de collecte ou de tri lorsqu’ils sont mis par mégarde dans les sacs noirs ou les sacs 
jaunes. 
 
Si vous réalisez vous-mêmes vos soins à domicile (diabète, hépatite, hémophilie..) ou 
administrez des soins à votre animal, soyez très vigilants après utilisation des aiguilles, 
seringues, lancettes... 
 
Vous pouvez vous procurer une boîte spécifique gratuitement en pharmacie. En effet, grâce 
à l’éco-organisme DASTRI, la majorité des pharmacies du département dispose de 
contenants hermétiques sur demande. Une fois chez vous, vous y placez vos déchets 
médicaux. Puis une fois pleine, vous la  rapportez à votre pharmacien qui pourra vous en 
remettre une nouvelle. 
 
La liste des pharmacies partenaires en Charente sur le site internet www.dastri.fr 
 
Des agents d’Atrion, le centre de tri départemental des sacs jaunes situé à Mornac, sont 
régulièrement blessés ! Les conséquences sont lourdes : analyses, suivi médical régulier 
pendant plusieurs semaines, stress et angoisse. 

 
Une information de Calitom - www.calitom.com – n°vert 0 800 500 429 

 



                                       
 

 
Désormais Calitom collecte les pneus en Charente sur quelques sites à des dates précises. 
Ceci est un service gratuit réservé aux particuliers charentais (professionnels et agriculteurs 
non autorisés). 
 

Certaines conditions sont à respecter :  
- Uniquement les pneus de véhicules légers dans la limite de 4 unités par foyer 
- Uniquement les pneus de motos dans la limite de 2 unités par foyer 
- Pour tous les autres types de pneus (pneus de professionnels, agricoles, poids 

lourds…) vous devez contacter une entreprise spécialisée. 
 

Les conditions de collecte :  
 Sur inscription : Inscrivez-vous à une date et un lieu de collecte en appelant au 
numéro vert de Calitom 0 800 500 429 
 Sur le lieu de collecte : venez déposer vos pneumatiques au lieu et à la date auxquels 
vous vous êtes inscrits, dans la limite des quantités mentionnées. 
 Seuls les pneumatiques des particuliers propres, secs, non déchirés et sans jante 
seront acceptés 
 
Pour des raisons de sécurité et de réglementation, le dépôt ne s’effectue pas en déchetterie 

mais sur des sites en Charente, à 
 des dates précises, selon les modalités suivantes. 

 
 

Les dates et lieux de dépôt 
 

mardi 9 janvier 2018 à Sainte-Sévère 
vendredi 9 février 2018 à Champagne-Mouton 

mardi 6 mars 2018 à Poullignac 
mardi 29 mai 2018 à Sainte-Sévère 

vendredi 29 juin 2018 à Champagne-Mouton 
 

Horaires de dépôt : de 10h à 12h et de 14h à 17h

Collecte des pneus  



Bibliothèque Le Petit Mairat 
 

Lancement du prix "La bulle des lecteurs " 

La deuxième édition du Prix La bulle des lecteurs  a lieu de novembre 2017 à avril 
2018 

                                                          

Les 6 albums retenus sont : 

- Le quatrième mur  de Eric Corbeyran, Horne Perreard, Sorj Chalandon 
(Marabout ) 

- Artemisia  de Nathalie Ferlut, Tamia Baudouin (Delcourt)           
-  
- Michigan ; sur la route d'une War Bride   de Julien Frey, Lucas Varela 

(Dargaud ) 
- Ca va pas durer longtemps mais ça va faire très mal  de Grégory Jarry 

(Editions Flblb ) 
- Les reines de sang - Cléopâtre, la reine fatale  T.1 de Thierry Gloris, Marie 

Gloris, Joël Mouclier (Delcourt) 
- Au bout du fleuve  de Jean-Denis Pendanx (Futuropolis)  

Venez-vous inscrire auprès de votre bibliothèque. 

Vous pourrez découvrir et emprunter les BD et participer à ce prix en votant pour 
votre BD préférée.. 

 

La bibliothèque sera fermée du samedi 23 décembre 2 017 au samedi 6 janvier 2018. 

 

L'équipe de la bibliothèque vous souhaite de  
bonnes fêtes de fin d'année  



Dépôt de vos sapins naturels à la  
SALLE POLYVALENTE 

pour leur donner une seconde vie  
 

 

 



Souvenirs des manifestations organisées 
par la Municipalité 

 
 

Commémoration du 11 Novembre 2017 
 

              
 

Pour cette nouvelle commémoration du 11 Novembre, de nombreux Podiorégaliens et un 
grand nombre d’enfants se sont retrouvés pour se souvenir du sacrifice de nos anciens, 
avant de se rassembler devant le verre de l’amitié 

 
 

 
 

Vendredi 17 Novembre 2017 : Décoration de Noël  
 
 

Suite à notre demande de volontaires pour décorer les branches de sapin accrochées de 
part et d’autre dans la commune, quelques volontaires nous ont rejoint et nous ont permis 
de passer un agréable moment qui s’est terminé par la surprise des enfants, en sortant 
de l’école, de voir leur devanture d’école toute décorée. 
Nous remercions chaleureusement les volontaires venus nous aider. 
 
 
 

 

Concours de Maisons illuminées 2017 
 

 
 
 

 

Pour cette deuxième édition du concours de maisons illuminées, nous 
avons recueilli 5 inscriptions.  
Comme l’année précédente le jury, composé d’un représentant de 
chaque association, de 2 habitants et 2 enfants de la commune ainsi 
que 2 membres du conseil municipal, a déambulé dans le village et en 
a pris plein les yeux avant de pouvoir procéder aux notations de 
chaque maison. 
Le gagnant de ce concours sera dévoilé lors de la cérémonie des 
vœux le 20 Janvier, accompagné de la remise des lots.  



Tarif de Location de la Salle Polyvalente  

pour les habitants de la Commune 
 

Pour les habitants 
de la Commune Grande Salle + 

Petite Salle Petite Salle Cuisine * 

Pour une journée 70 € 40 € 70 € 

Pour deux jours 105 € 60 € 105 € 

Réservation, remise des clés et état des lieux : Contacter la Mairie 
Caution : 300 € 

* avec prêt de la vaisselle 
 
 
 

Feux de plein air  
 

Pour information, suivant l’arrêté préfectoral du 3 Mai 2016, la Mairie ne peut autoriser de 
dérogation pour le brûlage de végétaux pour les particuliers seulement pour les périodes du 
01/03/2018 au 31/05/2018 et du 01/10 au 31/12/2018 sous conditions (zones non 
urbanisées et éloignées des routes (RN 10 ou Départementales). 
 
En dehors de ces périodes, tous les feux de plein a ir sont strictement interdits. 

 
 

 

Nouveaux habitants 
 

La municipalité invite tous les nouveaux habitants (propriétaires ou locataires) qui le 
désirent à venir se faire connaître en Mairie. 
 

Merci 
 
 
 
 
 
 

Si vous souhaitez nous faire part de vos suggestion s concernant la 
rédaction des prochains bulletins, n’hésitez pas à nous contacter à la 
mairie au 05.45.22.26.09 ou par mail à mairie.puyre aux3@orange.fr. 

 



 

LE COIN DES ENFANTS  
 

 



 
 



LE COIN DES GRANDS 
 

 

      



INFOS UTILES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MAIRIE           05.45.22.26.09 
27, Rue Eugène de Thiac 
 

E mail : mairie.puyreaux@orange.fr 
 

Site internet : puyreaux.fr 
 

Horaires d’ouverture :  
Lundi 9h à 12h,  
Mardi et Vendredi 14h à 17h30 

SIVOM              05.45.22.51.81 
E mail : sivom16230@orange.fr 
Ouvert les Jeudi et Vendredi matin 
Bibliothèque le Petit Mairat      16230 St CIERS 

GENDARMERIE           05.45.20.30.19 
SegeIlas                                   16230 MANSLE 

POMPIERS          18 ou 112 
Avenue Paul Mairat                  16230 MANSLE 

SALLE POLYVALENTE           05.45.20.74.80 
4, Rue des Pierrières 

BIBLIOTHEQUE LE PETIT MAIRAT  
16230 SAINT CIERS          05.45.22.51.81 
E MAIL : bibliosaintciers@orange.fr 
Horaires d’ouverture :  
Mardi 16h30/18h,  
Mercredi et Samedi : 15h à 18h 
Portage à domicile sur demande - Inscription gratuite 

ECOLE PUYREAUX          05.45.22.28.67 
2, Grand ’Rue 
ECOLE St CIERS          05.45.22.74.32. 
Le Bourg 

DECHETTERIE           05.45.22.46.03 
2, Le Petit Pont                   16230 PUYREAUX 
Horaires d’ouverture :  

Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi, Samedi 
9h à 12h – 14h à 18h 

MEDIATHEQUE           05.45.22.74.30 
21 Rue Grange du Chapitre 
16230 MANSLE 

LA POSTE     36.31 
17 rue Grange du Chapitre             16230 MANSLE 

NOTAIRE    05.45.20.35.16 
PROUST - DALLET 
79 Avenue de Korb                         16230 MANSLE 

KINESITHERAPEUTES   05.45.22.51.34 
Square Jean Bouillon                      16230 MANSLE 

Corine GILLES – Philippe BARTHELET – 
Laurent GILLES 

PHARMACIE    
 

ENSERGUEIX   05.45.22.20.46 
Place du 8 Mai 1945 
 

PHARMACIE DE MANSLE 
15 rue Grange du Chapitre 05.45.22.20.37 

CABINET INFIRMIER de MANSLE  
 

GREGOIRE Caren – VIGIER Magalie – 
MADIGOUT Sophie                  05.45.22.78.56 
4 place du 8 Mai 1945 

 
FLEUREAU Danièle – PASQUIER Annick  
54 av Korb                            05.45.22.73.10 

OFFICE DU TOURISME du PAYS du 
RUFFECOIS :             05.45.20.39.91 
Place Gardoire                          16230 MANSLE 

TRESORERIE   05.45.20.36.62 
19 Bd Gambetta                              16230 MANSLE 

CABINET MEDICAL  :          05.45.22.23.23 
Bd Gambetta                            16230 MANSLE 

COLLEGE A. RENOLLEAU  : 05.45.22.21.11 
Avenue Paul Mairat                         16230 MANSLE 

OSTEOPATHE 
ARDITTI Marc                            06.62.54.53 .79 
30 rue Charles                         16230 MANSLE 

ORTHOPHONISTES :  05.45.22.95.06 
 

MERVEILLE Mélanie 
LOUCHE TEISSANDIER Valérie 
30 bis rue Charles                     16230 MANSLE 

CABINET VETERINAIRE  : 05.45.22.27.47 
La Gagnarderie            16230 FONTCLAIREAU 
 

Dr CHOLEWKA Jack 
Dr HEINSTRE Mauve  

AMBULANCE  :   
Ambulance Mansloise             05.45.20.35.00 
8 route de Goué 



 
 

Toute l’équipe municipale  
vous convie le  

Samedi 20 Janvier 2018 
à 18h à la salle polyvalente  

pour la présentation  
des vœux qui sera  

suivie du verre  
de l’amitié. 

 

 


